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               Commune de Kœnigsmacker 

 

PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

  SEANCE DU 27 JANVIER 2020 

 

L’an deux mille vingt, le 27 janvier à 20 heures 00, les membres du Conseil Municipal, se 

sont réunis dans la salle du Conseil de la Mairie de Kœnigsmacker, conformément aux 

articles L.2121-10 et L.2122-8 du Code Général des Collectivités Territoriales, sous la 

Présidence de M. ZENNER Pierre, Maire en exercice. 

 

Convocation transmise le 20 janvier 2020, affichée, comportant l’ordre du jour suivant : 

 

1. Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 19 décembre 2019 

2. Vote des taux d’imposition 2020 

3. Décision modificative n°2/2019 – budget annexe « Blosberger » 

4. Dépenses à imputer au compte 6232 « fêtes et cérémonies » - modification  

5. Construction d’un espace périscolaire et intergénérationnel avec restaurant collectif à 

Kœnigsmacker – attribution du marché « mission contrôle technique » 

6. Contrat groupe risques prévoyance – 2021/2026 

7. Demande de révision du prix du bail de chasse n°2 

8. SMIVU Fourrière du Jolibois – adhésion de communes 

9. Transmission du rapport sur le prix et la qualité du service public d’assainissement 2018  

10. Décisions prises par le Maire dans le cadre des délégations permanentes 

11. Communication 

 

✓ Membres en exercice  : 19 

✓ Membres présents  : 15 

✓ Membres votants  : 19 

✓ Quorum    : 10 

 

Membres du Conseil Municipal présents : 
 

➢ Mesdames VAZ Natacha, BRILI Catherine, TONIN Magaly, HEGUE Rose Marie, 

MULLER Françoise, TONIN Magaly 

 

➢ Messieurs ZENNER Pierre, POUYET Gérard, STANEK Philippe, EVEN Philippe, 

BECKER Daniel, BURY Daniel, SPET Arnaud, CITTON Christophe, SALMON 

Jean-Claude, 
 

Membres du Conseil Municipal absents excusés :  

Mme CHARPENTIER Emilie donne procuration à M. ZENNER Pierre,  

Mme DELVO Céline donne procuration à M. SPET Arnaud 

M. SCHLINQUER Jean-Michel donne procuration à M. POUYET Gérard,  

Mme NEY Chantal donne procuration à Mme TONIN Magaly 
 

Participait en outre : Mme STEINMETZ Séverine, Secrétaire Générale. 

  

✓ Le quorum étant atteint, M. ZENNER ouvre la séance. 
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✓ Madame ROESSLINGER Aurore est élue secrétaire de séance, à l’unanimité, par les 

membres du Conseil, conformément aux dispositions de l’article L 2121-5 du CGCT. 

 

✓ Avant d’aborder la séance, M. ZENNER demande à l’assemblée de bien 

vouloir ajouter à l’ordre du jour le point n°10 « Achat d’une place de parking et 

modification de l’état descriptif de division du règlement de copropriété – résidence 

de la menuiserie » 

 

 

Considérant que la proposition de Monsieur le Maire n’est pas de nature à altérer le 

débat et après en avoir délibéré par vote à main levée, des membres présents et 

représentés, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

 

 

APPROUVE l’ajout du point n°10. 

 

 

 

 

 

Ordre du jour n°1 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 19 

DECEMBRE 2019 
D : 01/2020 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés, le Conseil 

Municipal,  

 

APPROUVE le procès-verbal de la séance du 19 décembre 2019. 

 

 

 

 
 

 

Ordre du jour n° 2 

VOTE DES TAUX D’IMPOSITION 2020 

D : 02/2020 

 

Monsieur le Maire propose d’élaborer le budget primitif 2020 sur la base des taux 

d’imposition 2019, majorés de 1.5 % pour les taxes foncières. Suite à la réforme de la taxe 

d’habitation, son taux est figé à compter de 2020. 

 

Taux 2019 : 

- Taxe d’Habitation :     7.10 % 

- Taxe Foncière (bâti) :     9.06 % 

- Taxe Foncière (non bâti) :  40.70 % 

 

Votants : 19 

Pour 19 

Contre 0 

Abstention 0 

Votants : 19 

Pour 19 

Contre 0 

Abstention 0 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 18 voix Pour et 1 voix Contre, des 

membres présents et représentés,  

 

− FIXE les taux d’imposition 2020 comme suit : 

- Taxe d’Habitation :     7.10 % 

- Taxe Foncière (bâti):     9.20 % 

- Taxe Foncière (non bâti) :  41.31 % 

 

 

 

 

 

 

Ordre du jour n° 3 

DECISION MODIFICATIVE N°2/2019 – BUDGET ANNEXE « BLOSBERGER » 

D : 03/2020 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que des ajustements budgétaires sont 

nécessaires afin de prendre en compte : 

− un besoin de crédits supplémentaires au compte 3555, pour réaliser une opération 

d’ordre afin de constater les dépenses dans le calcul du prix de revient des terrains 

aménagés et vendus. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et 

représentés,  

 

- APPROUVE la décision modificative N°2/2019 du budget annexe « Blosberger », telle 

que présentée ci-dessous :  

 

 

Votants : 19 

Pour 18 

Contre 1 

Abstention 0 
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Ordre du jour n° 4 

DEPENSES A IMPUTER AU COMPTE 6232 « FETES ET CEREMONIES » - 

MODIFICATION 

D : 04/2020 

 

 Vu l’article D 1617-19 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 Vu la délibération du Conseil Municipal N°47/2014 en date du 20 juin 2014 relative aux dépenses 

à imputer au compte 6232 « Fêtes et Cérémonies » 

 

M. le Maire rappelle à l’assemblée qu’il est désormais demandé aux Collectivités 

Territoriales de faire procéder à l’adoption, par le Conseil Municipal, d’une délibération 

précisant les principales caractéristiques des dépenses à reprendre au compte 6232             

« fêtes et cérémonies » conformément aux instructions réglementaires et aux dispositions 

comptables propres à cet article budgétaire, 

 

Il est proposé d’ajouter aux dépenses déjà mentionnées dans la délibération du Conseil 

Municipal N°47/2014 du 20 juin 2014, la prise en charge de la dépense suivante au 

compte 6232 « fêtes et cérémonies » : 

 

 – le règlement des factures liées aux repas du personnel  

 

 

BUDGET Blosberger 2019 BP DEPENSES RECETTES

023 virement à la section d'investissement 2 592 748,00 €           1 302,00 €                  

71355 variation stocks 54 000,00 €                 1 302,00 €                   

Total fonctionnement 1 302,00 €                  1 302,00 €                   

BUDGET Blosberger 2019 BP DEPENSES RECETTES

3555 terrains aménagés 54 000,00 €                 1 302,00 €                  

021 virement de la section de fonctionnement 2 592 748,00 €           1 302,00 €                   

Total investissement 1 302,00 €                  1 302,00 €                   

2 604,00 €                  2 604,00 €                   TOTAL DM n° 2/2019

augmentation compte 3555

Décision Modificative N° 1/2019

Section de fonctionnement

Décision Modificative N° 1/2019

Section d’investissement

Votants : 19 

Pour 19 

Contre 0 

Abstention 0 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et 

représentés,  

 

- APPROUVE l’ajout de la dépense suivante « règlement des factures liées aux repas du 

personnel » à la liste des dépenses mentionnées dans la délibération du Conseil 

Municipal N°47/2014 du 20 juin 2014, à imputer au compte 6232 « fêtes et cérémonies », 

dans la limite des crédits repris au budget communal. 

 

 

 

 

 

 

Ordre du jour n° 5 

CONSTRUCTION D’UN ESPACE PERISCOLAIRE ET INTERGENERATIONNEL 

AVEC RESTAURANT COLLECTIF A KOENIGSMACKER – ATTRIBUTION DU 

MARCHE « MISSION CONTROLE TECHNIQUE » 

D : 05/2020 

 

 Considérant le projet de construction d’un équipement périscolaire et intergénérationnel à 

Kœnigsmacker 

 Vu la délibération du Conseil Municipal N°18/2019 en date du 11 avril 2019 autorisant à engager 

l’ensemble des procédures de passation des marchés publics liés aux études 

 Vu l’avis de la commission MAPA en date du 27/01/2020 
 

Monsieur Arnaud SPET, adjoint en charge des travaux, informe les membres du Conseil 

Municipal de la consultation lancée le 11 décembre 2019 pour la mission de contrôle 

technique dans le cadre de la construction d’un espace périscolaire et intergénérationnel.  

 

La Commission MAPA s’est réunie le 27/01/2020 pour analyser les 2 offres reçues et 

proposer de retenir l’offre économiquement la plus avantageuse. 

 

Après avoir pris connaissance du résultat de la consultation sous procédure adaptée et 

après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et 

représentés, 

 

- ATTRIBUE le marché « Mission Contrôle Technique » dans le cadre de la construction 

d’un espace périscolaire et intergénérationnel, à l’entreprise APAVE, pour un montant 

de 4 850 € HT. 

 

- AUTORISE Monsieur le Maire, à signer l’acte d’engagement ainsi que toutes les pièces 

administratives s’y rapportant avec la société retenue. 

 

 

 

 

 

 

 

Votants : 19 

Pour 19 

Contre 0 

Abstention 0 

Votants : 19 

Pour 19 

Contre 0 

Abstention 0 

http://www.weka.fr/marches-publics/dossier-pratique/optimiser-vos-achats-publics-dt85/identifier-l-offre-economiquement-la-plus-avantageuse-7057/?utm_source=weka_actualite&utm_medium=article-marches-publics&utm_campaign=/70/WQ/WAF0102
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Ordre du jour n° 6 

CONTRAT GROUPE RISQUES PREVOYANCE – 2021/2026 

D : 06/2020 

 

Le Maire informe le Conseil que depuis le décret n°2011-1474 paru le 10 novembre 2011 

les employeurs publics ont la possibilité de contribuer financièrement à des contrats 

d'assurances destinés à couvrir le risque prévoyance de leurs agents. 

Ce financement n’est en aucun cas obligatoire pour les employeurs publics. L’adhésion 

à ce contrat est également facultative pour les agents. 

L’article 25 de la loi du 26 janvier 1984 donne compétence aux Centres de Gestion pour 

organiser une mise en concurrence et souscrire ce contrat pour le compte des collectivités 

et établissements qui le demandent. 

L’intérêt de cette mise en concurrence est d’engager une négociation sur les prestations, 

d’obtenir des conditions tarifaires et des garanties attractives et de fédérer les 

collectivités de la Moselle et leurs agents dans un seul et même contrat. 

Le Centre de gestion de la Moselle a décidé de renouveler sa démarche initiée en 2014 et 

de relancer une procédure de mise en concurrence qui portera sur le risque prévoyance. 

Il propose aux collectivités intéressées de se joindre à cette procédure en lui donnant 

mandat par délibération. 

A l’issue de la consultation, les garanties et les taux de cotisation de l'offre retenue seront 

présentés aux collectivités. 

Les collectivités conserveront l’entière liberté d'adhérer à la convention qui leur sera 

proposée. C’est lors de l'adhésion à celle-ci que les collectivités se prononceront sur le 

montant de la participation définitif qu’elles compteront verser à leurs agents. 

Cette participation ne pourra être égale à zéro ni dépasser le montant total de la 

cotisation et sera définie dans le cadre du dialogue social et après avis du Comité 

technique Paritaire. 

La valeur estimée de la participation financière (en chiffres uniquement) est comprise 

entre 50 € et 100 € par an et par agent 

 

LE MAIRE PROPOSE A L’ASSEMBLEE 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Code des Assurances, 

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale, notamment les articles 25 et 88-1, 

VU le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités 

territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale 

complémentaire de leurs agents, 

VU la délibération du 15 mai 2019 du conseil d’administration du CDG57 autorisant le 

lancement d’une mise en concurrence pour un nouveau contrat groupe Prévoyance, 

VU la saisine du comité technique en date du 14/01/2020 ; 

VU l’exposé du Maire ; 
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Considérant l’intérêt de prendre en compte la protection sociale complémentaire 

prévoyance des agents de la collectivité, et de participer à cette mise en concurrence 

mutualisée proposée par le Centre de Gestion de la Moselle ; 

 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et 

représentés,  

 

- DECIDE de se joindre à la procédure de mise en concurrence pour la passation de la 

convention de participation pour le risque prévoyance que le centre de Gestion de la 

Moselle va engager en 2021 conformément à l’article 25 de la loi n°84-53 du 26 janvier 

1984. 

 

- PREND ACTE que les tarifs et garanties lui seront soumis préalablement afin qu’il 

puisse prendre décision de signer ou non la convention de participation souscrite par le 

Centre de Gestion de la Moselle à compter du 1er janvier 2021. 

 

- INSCRIT au budget les sommes nécessaires à la mise en place de cette délibération, 

 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes pièces de nature administrative, 

technique ou financière, nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 

 

 

 

 

 

 

Ordre du jour n° 7 

DEMANDE DE REVISION DU PRIX DU BAIL DE CHASSE N°2 

D : 07/2020 

 

 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  

 Vu le Code de l’Environnement,  

 Vu le cahier type des chasses communales ou intercommunales de la Moselle pour la période du 

02/02/2015 au 01/02/2024, 

 Vu la délibération du Conseil Municipal N°62/2019 en date du 19 septembre 2019 relative à la 

cession du bail de chasse du lot N°2  

 Vu le bail de chasse par voie de cession entre la commune de Kœnigsmacker et Monsieur Roger 

MARX  

 Vu la demande en date du 19 décembre 2019, de Monsieur Roger MARX,  

 Vu l’avis de la Commission Consultative Communale de Chasse en date du 23 janvier 2020 

 

Le Maire informe qu’en application du Code de l’environnement, les baux de location 

des chasses communales sont établis pour une durée de 9 ans et les baux actuels expirent 

le 1er février 2024. Les chasses seront donc remises en location pour une nouvelle 

période de 9 ans soit du 2 février 2024 au 1er février 2033. L’évolution du prix des baux 

est régie par l'article 11 du cahier des charges type 2015-2024. 

 

Votants : 19 

Pour 19 

Contre 0 

Abstention 0 
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Monsieur Roger MARX, adjudicataire du lot de chasse N°2 souhaite obtenir une révision 

du prix du bail du lot de chasse N°2 à partir de la saison 2020/2021, pour diverses raisons 

expliquées dans son courrier du 19/12/2019. La demande de révision du prix a été 

soumise à la Commission Consultative Communale de Chasse pour avis lors d’une 

réunion qui s’est tenue en mairie le 23/01/2020. 

 

Sur exposé de Monsieur Le Maire et après avoir pris connaissance de la demande de 

Monsieur MARX et de l’avis de la Commission Consultative Communale de Chasse, le 

Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés, 

 

- ACCEPTE la demande de révision du bail de chasse N°2 à la baisse  

 

- FIXE le prix du bail de chasse du lot N°2 à 7 200 € par an à partir du 2 février 2020 et 

jusqu’au 1er février 2024.  

 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes pièces de nature administrative, 

technique ou financière, nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 

 

 

 

 

 

 

Ordre du jour n° 8 

SMIVU FOURRIERE DU JOLIBOIS – ADHESION DE COMMUNES 

D : 08/2020 

 

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que la Commune adhère au SMIVU de la 

« Fourrière du JOLIBOIS », et doit à ce titre, se prononcer sur les propositions de 

modifications de la liste des adhérents. 

 

A cet effet, Monsieur le Maire informe l’assemblée que les communes de 

HAGONDANGE et RICHEMONT sollicitent leur adhésion au SMIVU. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et 

représentés,  

 

- APPROUVE l’adhésion au SMIVU du Jolibois, des communes de HAGONDANGE et 

RICHEMONT. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Votants : 19 

Pour 19 

Contre 0 

Abstention 0 

Votants : 19 

Pour 19 

Contre 0 

Abstention 0 
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Ordre du jour n° 9 

TRANSMISSION DU RAPPORT SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE 

PUBLIC D’ASSAINISSEMENT 2018 

D : 09/2020 

 

Conformément à la loi n° 95-101 du 02 février 1995 relative au renforcement de la 

protection de l’environnement et plus particulièrement au décret d’application N°95-635 

du 06 mai 1995, le Syndicat Intercommunal d’Assainissement le SIAKOHM a produit 

son rapport annuel sur l’exécution du service public de l’assainissement. 

 

Ce rapport approuvé par délibération du Conseil Syndical en date du 18 décembre 2019,  

a pour objet de rassembler et de présenter les différents éléments techniques et financiers 

relatifs au prix et à la qualité du service public d’assainissement sur les différentes 

communes constituant le syndicat. 

 

A l’issue du Comité Syndical, le Président a remis ledit rapport aux délégués des 

communes membres, en les invitant à faire porter le sujet de sa présentation à l’ordre du 

jour d’une prochaine séance du Conseil Municipal. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et 

représentés,  

 

- VALIDE le rapport sur le prix et la qualité du service public d’assainissement 2018. 

 

 

 

 

 

 

 

Ordre du jour n° 10 

ACHAT D’UNE PLACE DE PARKING ET MODIFICATION DE L’ETAT 

DESCRIPTIF DE DIVISION DU REGLEMENT DE COPROPRIETE – RESIDENCE 

DE LA MENUISERIE 

D : 10/2020 

 

Monsieur Le Maire informe l’assemblée que suite à la vente de la cellule commerciale, 

l’état descriptif de division du règlement de copropriété a été modifié avec la division 

du lot N°1 en 2 lots distincts (Lots N°17 et 18). De plus, une place de parking (lot N°19) 

a été ajoutée à l’arrière du bâtiment, venant en déduction des parties communes. 

 

Monsieur Le Maire propose d’acquérir la place de parking (Lot N°19), propriété du 

Syndicat des copropriétaires de l’immeuble dénommé « Résidence de la Menuiserie », à 

l’euro symbolique, afin qu’elle soit attribuée à un logement locatif. 

Votants : 19 

Pour 19 

Contre 0 

Abstention 0 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et 

représentés,  

 

− ACCEPTE la modification de l’état descriptif de division – règlement de copropriété de 

l’immeuble dénommé « Résidence de la Menuiserie ». 

 

− AUTORISE Monsieur le Maire à acquérir la place de parking constituant le lot 19, 

propriété du Syndicat des copropriétaires de l’immeuble dénommé « Résidence de la 

Menuiserie », à l’euro symbolique. 

 

− AUTORISE Monsieur le Maire à procéder à la signature de l’acte contenant le 

modificatif de l’état descriptif de division du règlement de copropriété et l’achat de la 

place de parking auprès de Maître Catherine Merlin, notaire à Thionville, ainsi que 

toutes les pièces administratives s’y rapportant. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Votants : 19 

Pour 19 

Contre 0 

Abstention 0 
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Décisions prises par le Maire dans 

le cadre des délégations permanentes accordées par le Conseil Municipal 

(D35/2014) 
________________________________________________________________________________ 
 

Le Maire de la Commune de Kœnigsmacker, 

 

 VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L2122-22, 

 VU le code des marchés publics, notamment en application des articles 1 et 28, 

 VU la délibération D35/2014, en date du 11 avril 2014 par laquelle le Conseil Municipal 

a chargé Monsieur le Maire, de prendre par délégation, certaines des décisions prévues 

en application de l’article L2122-22 susvisé, 

 CONSIDERANT l’obligation d’informer l’assemblée municipale, des décisions prises 

dans le cadre de ces délégations. 

 

- INFORME les Conseillers que dans le cadre de cette délégation, il a signé : 

 

N° TITULAIRE OBJET 
MONTANT 

HT  
REFERENCES Date du CM 

D49 LACROIX Panneaux signalisation 628,01 € Devis du 02/12/19 27/01/2020 

D50 PROMO DRAPEAUX Drapeaux 347,00 € Devis du 20/12/19 27/01/2020 

D51 BERGER LEVRAULT Matériel électoral 187,69 € Devis du 20/12/19 27/01/2020 

D52 COMAT ET VALCO Matériel électoral 1 194,56 € Devis du 23/12/19 27/01/2020 

      

 

Le Conseil Municipal déclare avoir reçu communication des décisions précitées, prises 

par le Maire dans le cadre de ses délégations. 
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COMMUNICATIONS 

 

 

 

➢ Travaux rue Poster/rue de la Chapelle :  

▪ Remplacement de candélabres (totalement pris en charge financièrement par 

le fournisseur).  

 

➢ Travaux rue de la gare :  

▪ Travaux Enfouissement en cours 

 

➢ Projet de création de trottoirs à la Cité des Officiers :  

▪ Dossier de demande de subvention AMISSUR déposé 

 

➢ Vente du local commercial :  

▪ Signature chez Maître MERLIN à Thionville le 28/01 

 

➢ Participation citoyenne :  

▪ Signature d’une convention avec M. le Sous-Préfet et M. le Commandant de 

Gendarmerie de Thionville le 13/01 

▪ Réunion d’informations avec la gendarmerie et les référents le 29/01 

 

➢ Pêcheurs – Association la Fraternelle :  

▪ Demande d’autorisation pour circuler et stationner sur le chemin de la 

Moselle. Le point sera abordé lors d’une prochaine réunion du Conseil 

Municipal 

 

➢ Agenda :  

o Cérémonie des vœux du Sous-Préfet 28/01  

o Cérémonie des vœux 30/01 à 20h, salle polyvalente 

o Cérémonie nouveaux nés et nouveaux habitants le 07/02 à 18h, Moulin Borens 
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L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20 heures. 

 

Procès-verbal relatif aux délibérations n° D : 01/2020 à D :  10/2020. 

 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 

 

Le secrétaire 

Mme ROESSLINGER Aurore 

 


